
4ème Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Centre our la romotion des arts »

Entre les soussignés :

-~ rEtat du Grand-Duché^de Luxembourg, représenté par son Ministre de la
i, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

- l'association_sans but lucratif « Centre pour la promotion des arts - CEPA ».
représentée par son Président, désignée ci-apres « l'association'»^d;autre pan';lt"'

,, ---pour terlir compte de la progression des frais de fonctionnement de
'lass.oc.iat;on-Jesparties c.onviennentque l'article 3 alinéa 2 delà convlention"cond^

. 29 avril 2015 entre parties est modifié comme suit :

^sï. ba.sedu-budgetPrévisionnel(iéflnitif' élaboré Par l'association conformément à
5J'Etats'engage à accorder à l'association une participation financiere'd;un

montant de 128.000. - euros à partir de l'exercice 2022. » '

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le ^- 3 FEV.

Pour l'Association Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

.

^^^

Lex Weyer
Président am Tanso <?

Ministre de la Cultu ^̂
%éde^


